DEPARTEMENT DU BAS-RHIN

COMMUNE DE SUNDHOUSE

COMPTE RENDU INTEGRAL

de la séance du 29 novembre 2007
sous la présidence de M. Michel RITZENTHALER, Maire.

Nombre de conseillers élus : 15

Nombre de conseillers en exercice : 13
Présents : tous les membres, sauf M. Michel BERGER, absent excusé.

M. Fabien ANSTETT arrive au point 3. 

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués en date du 23 novembre 2007 par invitation déposée en leur boîte aux lettres ; à cette invitation était joint l'Ordre du Jour.

M. le Maire ouvre la séance en présentant les salutations d'usage à l'attention des conseillers présents. 

PREAMBULE


Demande d'acquisition de l'immeuble Demi-Lune : présentation du projet

ORDRE DU JOUR

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2007

2. Ancienne école maternelle : mise à disposition des locaux

3. Instauration de la Participation pour Voies et Réseaux : rue de la Pépinière 



(modification), rue de Richtolsheim et rue des Jardins
4. Voirie rue de Richtolsheim : avenant au marché de travaux

5. Lotissement 6e tranche : 
a) Acte de sous-traitance au marché PONTIGGIA

b) Avenant au marché de maîtrise d'œuvre

c) Vente de lots

6.     Décisions budgétaires modificatives

7.
Terrains agricoles :
a) Attribution de parcelle

b) Fixation du montant du fermage (Betzenleh)

8.     Forêt communale : plan de coupe et programme de travaux

9.     Avis sur le projet de zonage relatif à l'assainissement non collectif

10.
Avis sur le projet de plan local d'urbanisme de la commune de Diebolsheim

11.   Indemnité de sinistre : salle polyvalente

12.   Demande de subvention

13.   Exercice du droit de préemption urbain

14.   Intervention des Adjoints

15.   Divers

PREAMBULE

M. le Maire salue Messieurs LOUIS et PERREIRA, candidats à l'acquisition de la propriété "Demi-Lune" pour un montant de 470 000 € (Restaurant et dépendances hors maison individuelle) et les invitent à présenter leur projet.

D'une part, ils envisagent l'ouverture d'un restaurant de style brasserie (plat du jour et carte). D'autre part, dans les dépendances, 7 à 8 logements seraient créés.
M. le Maire précise qu'il convient de vérifier quels sont les droits de M. FITSCH, ancien acquéreur évincé par la préemption de la Commune.

le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

donne un avis favorable de principe à ce projet de cession.
ADOPTE A L'UNANIMITE.

1) Approbation du compte-rendu de la séance du 25 septembre 2007
ADOPTE A L'UNANIMITE sans observation.

2) Ancienne école maternelle : mise à disposition des locaux
M. le Maire expose que la Communauté de Communes du Grand Ried n'a pas souhaité donner suite à la proposition de mise à disposition par la Commune pour les activités de l'Ecole Intercommunale de Musique et de l'Association Espace Enfants.
Il est précisé que dans les communes où fonctionne l'Ecole de Musique (Schoenau, Bindernheim et Sundhouse), les locaux sont pour l'instant mis à disposition gracieusement (hormis la facturation des charges).

Par ailleurs, ABCM Zweisprachigkeit (école associative bilingue) est toujours candidate à la mise à disposition de cette ancienne école.  

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

· confirme sa volonté de mettre ces locaux à disposition de la Communauté de Communes du Grand Ried en particulier pour solutionner les difficultés que rencontre l'Association Espace Enfants dans son bâtiment actuel ;

· décide d'ajourner la décision dans l'attente de plus amples informations de la part de la Communauté de Communes du Grand Ried.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

3) Instauration de la Participation pour Voies et Réseaux

a) Rue de la Pépinière
M. le Maire expose qu'il convient, à la demande de M. le Sous-Préfet, de retirer la délibération n° 2 du 25 septembre dernier pour les raisons suivantes : absence de motivation de réduction du périmètre à 60 m, exclusion de 2 639 m² de terrains déjà bâtis, l'indice TP01 ne peut pas être pris en compte pour l'indexation, absence de définition de la part mise à la charge des propriétaires et des dates de recouvrement.

En conséquence, il y a lieu d'adopter une nouvelle délibération.

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2°d), L 332-11-1 et L 332-11-2 ;

Vu la délibération du 10 avril 2007 instituant la participation pour voies et réseaux sur le territoire de la Commune de SUNDHOUSE ;

Considérant que la profondeur de recouvrement de la PVR ne dépassera pas 60 m du fait que les terrains situés au nord de la rue de la Pépinière sont bordés par la rue du Stade (déjà aménagée), et du fait que la partie sud du recouvrement empiète sur la zone NCb qui n'est pas destinée à changer en zone constructible ;

Considérant que la surface des terrains situés à 60 m de part et d'autres de cette voie représente environ 12 262 m², dont 11 398 m² de surface recouvrable au titre d'une PVR ;

Le Conseil décide,

Article 1er : d'engager la réalisation des travaux de voirie et de réseaux, dont le coût total estimé s'élève à 57 200 € HT. Il correspond aux dépenses suivantes :

	
	Coût des travaux HT

	LOT 1 – TRAVAUX DE VOIRIE
	

	Mise en œuvre d'une structure de chaussée, pose d'un caniveau latéral en triple file pavé, pose de siphons de rue et raccordement sur collecteur unitaire, pose d'un tapis d'enrobés, réalisation des murets de fondation – arrêt de chaussée.
	38 000 €

	LOT 2 – RESEAUX AEP
	

	Travaux d'AEP : pose d'une conduite d'adduction en eau potable
	2 850 €

	LOT 3 – RESEAUX SECS
	

	- Pose d'un réseau basse tension en souterrain
	8 500 €

	- Pose du réseau d'éclairage public (gaines + 4 candélabres + câblage)
	4 400 €

	- Pose du réseau de téléphone (gaines + chambre)
	2 650 €

	Sous-total Lot 3
	15 550 €

	Dépenses d'études (Dossier PVR)
	800 € 

	Acquisition de terrains (Emplacement réservé du POS)
	

	COUT TOTAL
	57 200 €

	Déduction des subventions à recevoir
	Non connu


NB. Dans la mesure où certains travaux seront éligibles à des subventions, le montant de la participation sera réduit de la valeur correspondante et fera l'objet d'une délibération modificative.

Le cas échéant, le trop perçu sera remboursé aux propriétaires concernés.

Article 2 : fixe à 100 % la part du coût de la voie nouvelle mise à la charge des propriétaires fonciers.
Article 3 : les propriétés foncières concernées sont situées à 60 m de part et d'autre de la voie suivant le plan joint.

Article 4 : fixe le montant de la participation due par m² de terrain desservi à 5.00 € HT.

Article 5 : décide que les montants de participation dus par m² de terrain desservi sont actualisés en fonction de l'évolution de l'indice du coût de la construction, dont la valeur de référence est de 1435 (valeur 2e trimestre 2007), date de l'évaluation du coût des travaux.

Cette actualisation s'applique au moment de la prescription effectuée lors de la délivrance de l'autorisation d'occuper le sol (permis de construire) ou lors des conventions visées à l'article L. 332-11-2 du code de l'urbanisme.

Le recouvrement de la participation se fera pour moitié 4 mois après la délivrance du permis de construire ou de l'autorisation d'urbanisme ou de la signature de conventions et pour moitié 8 mois après.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

b) Rue de Richtolsheim et rue des Jardins
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2°d), L 332-11-1 et L 332-11-2 ;

Vu la délibération du 10 avril 2007 instituant la participation pour voies et réseaux sur le territoire de la Commune de SUNDHOUSE ;

Considérant que les terrains situés au-delà de l'emprise de 60 m au nord de la rue de Richtolsheim sont déjà desservis par la rue des Jardins ;

Considérant que les terrains situés au-delà de l'emprise de 60 m au sud de la rue de Richtolsheim sont en zone NCb du POS de la Commune de  SUNDHOUSE et ne sont donc pas destinés à recevoir des constructions pour le moment et que s'ils devaient être rendus constructibles, leur accès ne se fera pas à partir de la rue de Richtolsheim ;

Considérant que la surface des terrains situés dans le périmètre ainsi défini représente environ 32 310 m² de surface recouvrable au titre d'une PVR ;

Le Conseil décide,

Article 1er : d'engager la réalisation des travaux de voirie et de réseaux, dont le coût total estimé s'élève à 252 200 €  HT. Il correspond aux dépenses suivantes :

	
	Coût des travaux HT

	LOT 1 – TRAVAUX DE VOIRIE
	

	Mise en œuvre d'une structure de chaussée, pose d'un caniveau latéral en triple file pavé, pose de siphons de rue et raccordement sur collecteur unitaire, pose d'un tapis d'enrobés, réalisation des murets de fondation – arrêt de chaussée.
	134 600 €

	LOT 2 – RESEAUX AEP
	

	Travaux d'AEP : pose d'une conduite d'adduction en eau potable
	49 000 €

	LOT 3 – RESEAUX SECS
	

	- Pose d'un réseau basse tension en souterrain
	31 500 €

	- Pose du réseau d'éclairage public (gaines + 4 candélabres + câblage)
	11 000 €

	- Pose du réseau de téléphone (gaines + chambre)
	25 200 €

	Sous-total Lot 3
	67 700 €

	Dépenses d'études (Dossier PVR)
	900 € 

	Acquisition de terrains (Emplacement réservé du POS)
	

	COUT TOTAL
	252 200 €

	Déduction des subventions à recevoir
	Non connu


NB. Dans la mesure où certains travaux seront éligibles à des subventions, le montant de la participation sera réduit de la valeur correspondante et fera l'objet d'une délibération modificative.

Le cas échéant, le trop perçu sera remboursé aux propriétaires concernés.

Article 2 : fixe à 100 % la part du coût de la voie nouvelle mise à la charge des propriétaires fonciers.
Article 3 : les propriétés foncières concernées sont situées à 60 m à l'est et au nord de la rue de Richtolsheim, et à 80 m à l'ouest de cette même rue et du chemin d'exploitation n° 108 suivant le plan joint.

Article 4 : fixe le montant de la participation due par m² de terrain desservi à 7.80 € HT.

Article 5 : décide que les montants de participation dus par m² de terrain desservi sont actualisés en fonction de l'évolution de l'indice du coût de la construction, dont la valeur de référence est de 1435 (valeur 2e trimestre 2007), date de l'évaluation du coût des travaux.

Cette actualisation s'applique au moment de la prescription effectuée lors de la délivrance de l'autorisation d'occuper le sol (permis de construire) ou lors des conventions visées à l'article L. 332-11-2 du code de l'urbanisme.

Le recouvrement de la participation se fera pour moitié 4 mois après la délivrance du permis de construire ou de l'autorisation d'urbanisme ou de la signature de conventions et pour moitié 8 mois après.


ADOPTE A L'UNANIMITE
4) Voirie rue de Richtolsheim : avenant au marché de travaux
M. le Maire explique qu'il convient de passer un avenant avec l'Entreprise PONTIGGIA pour des travaux complémentaires non prévus au marché initial.
Il s'agit de la fourniture et de la mise en place de panneaux de signalisation.
Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

autorise M. le Maire à signer l'avenant n° 1 au marché du 13 avril 2007 pour un montant de 2 261.96 € HT soit 2 705.29 € TTC. Le montant global du marché passe ainsi du 105 995.31 € HT (126 770.39 € TTC) à 108 257.30 € HT (129 475.73 € TTC).
ADOPTE A L'UNANIMITE.

5) Lotissement Rohrfeld 6e tranche
a) Acte de sous-traitance au marché PONTIGGIA
A la demande de l'Entreprise PONTIGGIA, titulaire du marché de travaux relatif au lot 1 voirie – AEP - assainissement, il y a lieu d'autoriser un sous-traitant, l'Entreprise AMC pour les travaux concernant les murets, ainsi que le paiement direct en déduction du marché initial (30 067.44 € TTC).
Le Conseil Municipal,

entendu les explications de M. le Maire,

donne son accord à l'acte présenté et autorise M. le Maire à signer l'annexe à l'acte d'engagement.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

b) Avenant au marché de maîtrise d'oeuvre
M. le Maire expose que le contrat de maîtrise d'œuvre signé avec SAFEGE prévoit (article 3 du CCAP) les modalités de fixation du forfait définitif de rémunération en fonction du coût réel des travaux de viabilisation.

Vu le montant prévisionnel des travaux (300 000 € HT) ;

Vu le montant définitif des travaux (453 945 € HT) ;

Vu le forfait provisoire de rémunération (26 000 € HT) du maître d'œuvre ;
Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

autorise M. le Maire à signer l'avenant n° 1 au contrat de maîtrise d'œuvre pour un montant de 14 036.55 € HT soit 16 787.71 € TTC.  Le montant total du marché passe ainsi de 26 000 € HT (31 096 € TTC) à 40 036.55 € HT (47 883.71 € TTC).

ADOPTE A L'UNANIMITE.
c) Vente de lots

Le Conseil Municipal,

Vu l'autorisation de lotir du 19 décembre 2006 ;

Vu la délibération du 10 juillet 2007 fixant le prix de vente de l'are ;

Vu les intentions déclarées par les acheteurs ;

après en avoir délibéré,

1) a donné son accord aux cessions suivantes :

- lot 2 (section 50 n° 483/21) d'une contenance de 4.96 ares à M. et Mme RAAB Claude au prix de 12 000 € l'are soit 59 520 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 3 (section 50 n° 484/21) d'une contenance de 5.05 ares à M. et Mme PARROT Nicolas au prix de 12 000 € l'are soit 60 600 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 5 (section 50 n° 486/21) d'une contenance de 7.08 ares à M. et Mme SOMMER Mike au prix de 12 000 € l'are soit 84 960 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;
- lot 6 (section 50 n° 487/21) d'une contenance de 7.05 ares à M. NEY Mike et Mlle PATE Audrey au prix de 12 000 € l'are soit 84 600 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 7 (section 50 n° 488/21) d'une contenance de 5.74 ares à M. et Mme ACKERMANN Franck au prix de 12 000 € l'are soit 68 880 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 8 (section 50 n° 489/21) d'une contenance de 5.74 ares à M. MUNSCH André au prix de 12  000 € l'are soit 68 880 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 9 (section 50 n° 490/21) d'une contenance de 5.73 ares à M. MUNSCH Arnaud et Mlle PUJO Stéphanie au prix de 12 000 € l'are soit 68 760 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 10 (section 50 n° 491/21) d'une contenance de 5. 73 ares à M. FICTOR Jonathan et Mlle COQUARD Sandrine au prix de 12 000 € l'are soit 68 760 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 14 (section 50 n° 495/21) d'une contenance de 5.27 ares à M. LORENTZ Bernard et Mme HOERNEL Nicole au prix de 12 000 € l'are soit 63 240 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

- lot 16 (section 50 n° 497/21) d'une contenance de 5.27 ares à M. NEDELEC Fabrice et Mlle TREUSCHEL Aurélie au prix de 12 000 € l'are soit 63 240 € (taxe additionnelle aux droits de mutation de 5.09 % en sus) ;

2) autorise M. le Maire et M. le 1er Adjoint (en cas d'absence de M. le Maire) à signer les contrats d'achat à passer par devant Maître GENY, Notaire à SUNDHOUSE.

ADOPTE A L'UNANIMITE.
6) Décisions budgétaires modificatives
a) Création de massifs d'espaces verts

Le Conseil Municipal a voté un crédit de 10 000 € au budget primitif pour la création de massifs d'espaces verts aux entrées est et ouest du village (mise en place de bordures, signalisations et végétaux).

De plus, la Commission "Environnement et Cadre de vie" a proposé de réaménager l'espace vert au droit de l'entrée de l'église.

Vu d'une part le montant des dépenses déjà engagées 8 423.97 € et, d'autre part, les dépenses à venir (fourniture de végétaux),

le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

approuve ces travaux et vote un crédit supplémentaire de 2 000 € à l'opération d'investissement n° 80 "création de massifs d'espaces verts" équilibré par un transfert de crédit du compte 020 "dépenses d'investissement imprévues".
ADOPTE A L'UNANIMITE.

b) Frais financiers

Afin de pouvoir régler les frais financiers dus jusqu'au 31 décembre, en particulier ceux relatifs au prêt relais souscrit pour l'acquisition de l'immeuble "La Demi-Lune",

le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

vote un crédit supplémentaire de 12 000 € à l'article 66111 "intérêts" équilibré par un transfert de crédits de 5 000 € de l'article 022 "dépenses de fonctionnement imprévues" (- 5 000 €) et par des recettes supplémentaires aux articles 7022 "coupe de bois" (+ 3 500 €) et 7488 "autres attributions et participations" (+ 3 500 €).
ADOPTE A L'UNANIMITE.

c) Budget annexe du lotissement Rohrfeld 6e tranche

Suite à la souscription d'un prêt relais pour le préfinancement des travaux de viabilisation, il convient de voter les crédits relatifs aux frais financiers.

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

vote un crédit de 15 000 € à l'article 66111 "intérêts" équilibré par un transfert de crédits de l'article 6045 "équipements et travaux".

ADOPTE A L'UNANIMITE.

d) Budget annexe du service des Pompes Funèbres

Compte tenu des incidences des arrondis de TVA qui font désormais l'objet de dépenses (0.36 €) et de recettes (1.84 €), il convient de voter les crédits correspondants.

Ainsi, le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

vote un crédit de 10 € à l'article de dépenses 658 "charges diverses de gestion courante" ainsi qu'un crédit de 10 € à l'article de recettes 758 "produits divers de gestion courante".

ADOPTE A L'UNANIMITE.
7) Terrains agricoles
a) Attribution de parcelles
M. Jean-Louis SIEGRIST, Adjoint, informe le conseil de la cessation d'activité agricole de M. David HARTWEG et de la résiliation du bail relatif aux parcelles agricoles qu'il exploitait.

Il s'agit des parcelles suivantes :

· section 65 n° 35 lieu-dit Unterfeld, 400 ares ;

· section 68 n° 17 lieu-dit Rohracker, 117.37 ares ;

· section 62 n° 2 lieu-dit  Betzenleh, 24.28 ares.

Il est rappelé que les critères d'attribution arrêtés par le Conseil en 1998 tiennent compte de l'âge de l'exploitant, de la résiliation du bail à l'initiative de la Commune en raison du développement urbain et de la surface des terres agricoles communales exploitées.

Vu les critères d'attribution fixés par délibération du 20/10/1998 ;

Sur proposition de la commission des affaires rurales réunie le 14 novembre dernier,

le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

approuve les attributions suivantes :

· section 65 n° 35 lieu-dit Unterfeld, 400 ares  à M. Jean-Luc RITZENTHALER ;

· section 68 n° 17 lieu-dit Rohracker, 117.37 ares à l'EARL Jacques GERBER ;

· section 62 n° 2 lieu-dit  Betzenleh, 24.28 ares à l'EARL Jacques GERBER.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

b) Fixation du montant du fermage (Betzenleh)

M. Jean-Louis SIEGRIST, Adjoint, fait part au Conseil de changements à intervenir dans la réglementation de la politique agricole commune relative aux cultures.

Lors de la prochaine campagne agricole, la jachère ne sera plus obligatoire.

Il convient donc que la Commune compense la contrainte imposée aux exploitants des parcelles communales en herbe au lieu-dit "Betzenleh" et ainsi éviter le retournement de ces prairies et jachères.

Il est préciser que cela concerne une surface de 7.87 ha dont 3.17 ha se trouvent dans le périmètre rapproché du captage d'eau potable.

Sur proposition de la Commission des Affaires Rurales réunie le 14 novembre dernier,


le Conseil Municipal,


après en avoir délibéré,

décide d'exonérer de 2/3 le montant du fermage dû pour les parcelles concernées, à savoir :

· section 62 n° 2 : 317.42 ares

· section 62 n° 5 : 211.58 ares

· section 62 n° 120/8 : 113.75 ares

· section 40 n° 207 : 143.66 ares.


ADOPTE par 9 voix pour et 2 abstentions.
8) Forêt communale : plan de coupe et programme de travaux

Le Conseil Municipal,

vu les documents présentés par M. Jean-Louis SIEGRIST, Adjoint,

après en avoir délibéré

- approuve le programme des travaux patrimoniaux pour 2008 à effectuer en forêt communale pour un montant de 11 640,57 € TTC, dont 3 676.79 € pour des travaux d’investissement et 7 963.78 € pour des travaux d’entretien ;

- approuve l'état prévisionnel des coupes pour l'exercice 2008, le bilan financier de même que l'état prévisionnel des dépenses et recettes pour 2008 comme suit :

* Dépenses



=        7 428 € HT 

* Recettes 



=      27 900 € HT

* Bilan net prévisionnel

=      20 472 € HT
;

- décide de confier l'encadrement des travaux à l'O.N.F. ;

- autorise M. le Maire à passer et signer toutes pièces relatives à ces opérations.

ADOPTE A L’UNANIMITE.

9) Avis sur le projet de zonage relatif à l'assainissement non collectif

M. le Maire expose les conclusions du document final concernant l'étude de zonage d'assainissement. Celle-ci définit pour la Commune :

· la délimitation des zones d'assainissement collectif où les communes sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration, le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux usées collectées ;

· la délimitation des zones d'assainissement non-collectif où les communes sont seulement tenues, afin de protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle de la conformité des installations d'assainissement et, si elles le décident, leur entretien.

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

émet un avis favorable à l'étude de zonage telle que présentée.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

10) Avis sur le projet de plan local d'urbanisme de la Commune de Diebolsheim

M. le Maire présente le projet de plan local d'urbanisme de la Commune de Diebolsheim soumis pour avis au Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

n'émet pas d'objection au projet de plan local d'urbanisme présenté.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

11) Indemnité de sinistre : salle polyvalente

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

approuve l'encaissement d'une indemnité de 5 715.56 € des AGF au titre du sinistre du 1er mai 2007 sur le vitrage des portes et du sas d'entrée de la salle polyvalente.
ADOPTE A L'UNANIMITE.

12) Demande de subvention

Comme suite aux créations de poste d'un adjoint technique (Mireille NONNENMACHER) et d'un adjoint administratif (Laure GAUTIER), il convient de voter un crédit de subvention supplémentaire au Groupement d'Action Sociale.
Ainsi,

le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

décide le versement d'une subvention de 350 € au Groupement d'Action Sociale du Bas-Rhin.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

13) Exercice du droit de préemption urbain

Le Conseil Municipal,

après en avoir délibéré,

décide de ne pas exercer son droit de préemption urbain dans le cadre des cessions suivantes :
· par les Epoux Serge GATTONI qui vendent leur propriété cadastrée section 2 – parcelle 29 d'une superficie totale de 69 m² à M. et Mme Serkan SARISU demeurant 9 place des Fines Herbes à 67210 OBERNAI ;

· par les Consorts RIEG qui vendent leurs propriétés cadastrées section 6 – parcelles 107/79 et 108/79 d'une superficie totale de 1 956 m² à la Société SEREF, 8 rue de Londres à 67000 STRASBOURG ;
· par Mme Marlyse LAESSER qui vend ses propriétés cadastrées section 52 – parcelles 298/18, 299/18, 300/18, 301/18 et 154/18 d'une superficie totale de 1 003 m² à la FONCIERE DE HASLACH, 14 quartier Rothin à 67280 NIEDERHASLACH.

ADOPTE A L'UNANIMITE.

14) Intervention des Adjoints

M. Jean-Louis SIEGRIST fait part d'un incident technique survenu sur la chaudière de la salle polyvalente au cours d'une soirée organisée par l'Union Sportive le 17 novembre dernier. Suite à la consommation élevée de fioul constatée durant la nuit, il expose les chiffres de la consommation annuelle : 20 000 litres de fioul environ pour un coût de 12 000 € en 2007, soit un coût qui a doublé depuis 2004.

Il propose de mener une réflexion sur l'installation de chauffage en vue de disposer des éléments lors de la préparation du budget 2008.

M. Claude GERBER/R rend compte de la réunion de la Commission des Travaux et Bâtiments du 9 octobre dernier. Le projet de réaménagement de l'accueil et du secrétariat de la Mairie a été évoqué. Il est proposé d'approfondir ce projet d'ici la préparation du budget 2008.

Par ailleurs, s'agissant du chauffage du nouvel atelier, sur proposition de la Commission, le Conseil opte pour un système de radiants fonctionnant au gaz naturel.

Mme Liliane LEONHART évoque la modification des plantations qui va être réalisée devant l'Eglise.

15) Divers

· Rue Principale : découpe des traverses de chemin de fer : le Conseil opte pour une découpe en forme de vagues ;
· Travaux au cimetière  (élargissement du portail) : ceux-ci seront effectués avant Noël ;

· Nouvelle école maternelle : M. le Maire énumère la liste des points à régler ;
· Contrat de territoire : M. le Maire rend compte des réunions préparatoires ayant eu lieu en vue de la conclusion du contrat de territoire avec le Conseil Général et évoque les projets futurs susceptibles d'être cofinancés (chauffage salle polyvalente, terrain multisports, local Espace Enfants, périscolaire, abri bus, réfection du presbytère).







Fait à SUNDHOUSE, le 4 janvier 2008






Le Maire,







Michel RITZENTHALER
